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ARTICLE 11

Supprimer l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Vous supprimez toute la partie du code du travail relative à l’inspection et au contrôle de 
l’apprentissage. Certes les CFA acquièrent un statut juridique d’organisme de formation avec des 
obligations de droit commun mais il n’est pas acceptable que l’inspection du travail ne puisse plus 
exercer son contrôle sur les CFA dans les termes prévus par le code du travail actuel.

C’est pourquoi nous proposons de supprimer cet alinéa.


